
Tous droits réservés © Les Publications Québec français, 2000 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 29 juin 2024 21:05

Québec français

Pour un apprentissage réussi de l’oral en classe
Réal Bergeron

Numéro 118, été 2000

La communication orale

URI : https://id.erudit.org/iderudit/56055ac

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Les Publications Québec français

ISSN
0316-2052 (imprimé)
1923-5119 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Bergeron, R. (2000). Pour un apprentissage réussi de l’oral en classe. Québec
français, (118), 30–33.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/qf/
https://id.erudit.org/iderudit/56055ac
https://www.erudit.org/fr/revues/qf/2000-n118-qf1197351/
https://www.erudit.org/fr/revues/qf/


' 0»a» J j "*"«>« Jt «a f^^" " ' - " " ' " ' 

par Real Bergeron 

Pour un apprentissage réussi 
de l'oral en classe 
Le renouveau éducatif mis de l'avant par le mi
nistère de l'Éducation du Québec au cours des 
der-nières années réaffirme l'une des missions 
fondamentales confiées à l'école, à savoir la 
socialisation des enfants et des adolescents '. 
Cela signifie que l'école doit fournir aux élèves 
des outils leur permettant de produire des actes 
de communication orale et écrite, de manière à 
favoriser chez eux l'apprentissage du mieux 
« vivre ensemble » et le déploiement d'une pen
sée critique grâce à une « parole » qui argu
mente, qui explique. 

Deux langages, deux solitudes... 
Ces actes, qui font l'objet d'un apprentissage systémati
que tout au long du cursus scolaire, s'actualisent à l'aide 
du langage écrit et du langage oral. Le premier a fait 
l'objet, notamment depuis les années quatre-vingt, de 
nombreuses recherches en sciences de l'éducation et du 
langage et en didactique du français, que ce soit sur le 
plan du processus d'écriture (Hayes et Flower, 1980, 
1994 ; Fayol, 1997), de la grammaire du texte (Adam, 

1992), du renouveau gram
matical (Genevay, 1994 ; 
Chartrand [sous la direction 
de], 1995), ou de la compré
hension en lecture 
(Giasson, 1990 ; 1995). La 
primauté accordée à la 
maîtrise de la langue écrite 
(lecture et écriture) dans les 
programmes d'études de 
français des dernières an
nées traduit bien l'orienta
tion du Ministère2 et, du 
même coup, de l'école, par 

•mmiHaaaaa îajBiajaaaajaaaa rapport aux apprentissages 
fondamentaux en français. 

Le second langage, l'oral, fait figure, on l'aura deviné, 
de parent pauvre dans la formation des élèves, même si 
des efforts certains ont été faits dans les récents program
mes d'études (1999, 1995, 1994) pour faciliter l'intégra
tion des activités de communication orale aux activités 
d'apprentissage en lecture et en écriture par le biais, 
entre autres, des discussions. Mais il faut bien l'avouer, 
c'est encore trop peu et beaucoup trop axé, dans la prati
que réelle, sur une pédagogie de l'activité 3 plutôt que 
sur une démarche systématique et reflexive (Mairal et 

L'enseignement de 

l'oral est un produit 

tardif de la culture 

scolaire et, au regard 

des pratiques pédago

giques, les enseignants 

de français langue 

maternelle éprouvent 

un grand inconfort par 

rapport à ce volet 

d'enseignement. 

Blochet, 1998 ; Dolz et Schneuwly, 1998 ; Tochon, 
1997). La question qu'on est alors en droit de se poser est 
la suivante : l'oral peut-il faire l'objet d'un véritable 
enseignement à l'école et, si oui, à quelles conditions ? 
Dans cet article, nous tenterons de donner quelques 
pistes de réflexion qui, nous l'espérons, seront de nature 
à mieux circonscrire la pratique de l'oral en classe. 

Le développement des récentes recherches citées 
plus haut dans le domaine de la didactique de l'oral 
nous porte à croire que l'enseignement de l'oral doit 
occuper une place de choix dans le curriculum scolaire 
puisqu'il repose sur un discours théorique et didacti
que de mieux en mieux éclairé. Si bien que certains 
didacticiens en sont même venus à se demander pour
quoi on ne pourrait pas exiger des élèves à l'oral ce 
qu'on a su exiger d'eux à l'écrit depuis plusieurs an
nées. La question est posée, même si elle est loin 
d'être résolue. Tout de même, l'essentiel pour le mo
ment est de constater que linguistes, philosophes du 
langage, didacticiens et concepteurs des programmes 
au ministère semblent s'entendre pour dire que l'oral 
des élèves peut être structuré en classe de français et 
ailleurs à l'école, nonobstant certaines conditions sur 
lesquelles nous aurons l'occasion de revenir. Pour le 
moment, il importe d'identifier clairement quelques 
problèmes relatifs à l'enseignement de l'oral en classe 
avant d'en esquisser les conditions de réalisation. 

QUELQUES PROBLÈMES LIÉS 
A L'ENSEIGNEMENT OE L'ORAL 

Un moyen ou un objet d'enseignement ? 
Comme le soulignent Dolz et Schneuwly (1998), l'en
seignement de l'oral est un produit tardif de la culture 
scolaire et, au regard des pratiques pédagogiques, les 
enseignants de français langue maternelle éprouvent — 
c'est le moins qu'on puisse dire — un grand inconfort 
par rapport à ce volet d'enseignement. Tous admettent 
d'emblée qu'il faut pratiquer beaucoup l'oral pour le 
maîtriser, mais ne savent pas véritablement comment 
procéder avec leurs élèves (De Pietro et Wirthner, 
1996). S'il est vrai que la pratique régulière et fréquente 
constitue un facteur déterminant dans le développe
ment des compétences langagières à l'oral, l'imprégna
tion et l'action (Mairal et Blochet, 1998) ne suffisent 
pas. Il faut planifier un enseignement qui fasse en sorte 
que les élèves construisent avec leurs pairs leurs con
naissances en matière d'oral, tant sur le plan des habile-
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tés de communication que sur celui des habiletés langa
gières proprement dites, grâce à une réflexion guidée de 
leurs pratiques, dans une perspective d'intégration de la 
lecture et de l'écriture. 

Dans une Lettre de la DFLM (Didactique du français 
langue maternelle, 1994, p. 11), Lazure souligne que les 
années quatre-vingt-dix ont vu s'ouvrir une avenue 
intéressante en enseignement de l'oral « en faisant valoir 
que les activités orales les plus authentiques et les plus 
variées ne se retrouvent pas dans les périodes consacrées 
à l'oral, mais bien à l'intérieur de situations d'interac
tions verbales au cœur desquelles se construisent les 
apprentissages scolaires. » Ce nouveau contexte de 
construction du savoir en oral revient donc à considérer 
comme indissociables l'apprentissage et les conditions de 
coopération et de médiation dans lesquelles se déroule 
cet apprentissage. Par ailleurs, une telle perspective 
interactive pose aussi le problème de l'oral comme simple 
moyen d'apprentissage pratiqué par le biais d'activités — 
la discussion, le débat en sont des exemples — mises au 
service d'autres apprentissages qui, aux yeux de certains, 
peuvent paraître plus fondamentaux. 

Un produit ou un processus de langage ? 
Il va sans dire que l'école s'est davantage intéressée au 
produit de l'oral en tant qu'évaluation sommative qu'au 
processus lui-même, à savoir l'apprentissage des genres 
formels tels que la discussion, le débat, etc. et leurs 
conditions de réalisation en classe, l'apprentissage 
régulé des habiletés communicationnelles et langagiè
res, etc. Du reste, comme l'apprentissage et l'évaluation 
de l'oral touchent à la dimension « affective » de la 
personne qui s'exprime de façon beaucoup plus mani
feste qu'à l'écrit, les enseignants estiment qu'ils n'ont 
pas les outils pour procéder et s'en remettent souvent à 
des critères sommatifs figés dans une grille sans activités 
formatives préalables. 

Perdre du temps pour en gagner ? 
Nous avons écrit plus haut que l'oral est le volet le moins 
considéré dans les programmes d'études de français, 
langue maternelle. Mais cela n'est pas seulement l'apa
nage du Québec ; nombre d'auteurs ont montré qu'il en 
était de même ailleurs dans l'enseignement du français 
(Mairal et Blochet, 1998 ; De Pietro et Wirthner, 1996). 
11 faut cependant accueillir positivement les efforts du 
MEQ dans la systématisation de la démarche d'enseigne
ment des contenus à l'oral et d'intégration des pratiques 
langagières dans le programme de 1995. Mais la question 
qui se pose avec acuité est celle-ci : Comment arriver à 
développer des compétences intégrées à l'oral lorsque si 
peu de temps est alloué à ce volet dans le programme ? Il 
est clair qu'une approche reflexive sur la langue et les 
genres formels dans lesquels elle s'incarne demande du 
temps parce qu'elle nécessite une progression dans les 
situations d'apprentissage proposées aux élèves. 

Un passé qui s'accroche... 
Un autre problème, et non le moindre, lié à l'enseigne
ment de l'oral à l'école concerne le lourd passé des lieux 

communs circulant à propos de ce mode de communi
cation. Qu'il nous suffise de rappeler ces paroles enten
dues chez plusieurs enseignants : « L'oral est moins 
rigoureux que l'écrit, pourquoi s'y attarder ?» ; « Il n'est 
pas besoin de travailler l'oral, c'est naturel, ça sort tout 
seul !» ; « L'oral est trop teinté d'émotivité, ça crée des 
problèmes de gestion dans ma classe !» ; « J'ai pas de 
temps pour le bavardage dans ma classe. » ; (Un élève à 
son enseignant : ) « À quoi sert de faire de l'oral en 
classe, si c'est pour te faire reprendre tout le temps sur 
les mots que tu emploies ?» ; « L'oral, c'est de l'écrit 
bien parlé : si je leur enseigne à bien écrire, mes élèves 
parleront beaucoup mieux ensuite ! ». O n pourrait 
multiplier les exemples de ce 
type. Bien sûr, ceux-ci tradui
sent, on en conviendra, une Comment faire réaliser 
foncière méconnaissance ou des apprentissages 
bien de la spécificité de l'oral signifiants aux élèves en 
ou bien de ses conditions de matière d'oral, par le 
réalisation en classe, et ne biais d'activités liées i la 

prédisposent pas les ensei- discussion, è l'exposé 
gnants et les élèves logés à explicatif ou critique, ou 
cette enseigne à le travailler au débat, par exemple, 
de manière constructive. dans le contexte de la 
C'est, sans nul doute, comme réforme des program 
le soulignent Mairal et mes qui s'enclenche 

Blochet (1998, p. 27), « la actuellement ? 
preUVe d'un enseignement C'n aaaaaaaaaaaaaaaaaaaataaaaatJa^a^a^a^a^aV 

plein désarroi ». Pour désa
morcer ce terrain explosif, il faut bien sûr remettre en 
question ces représentations afin de construire à partir 
d'elles un savoir à enseigner efficace qui trouve refuge 
dans l'action volontaire et consciente des enseignants. 
Car, à ne pas y croire, l'enseignement de l'oral n'aura 
pas lieu... et les acquis récents de la recherche en ensei
gnement de l'oral resteront sans lendemain et en mal 
de parole ! 

Alors, comment faire réaliser des apprentissages 
signifiants aux élèves en matière d'oral, par le biais 
d'activités liées à la discussion, à l'exposé explicatif ou 
critique, ou au débat, par exemple, dans le contexte de 
la réforme des programmes qui s'enclenche actuelle
ment ? La mise en place de certaines conditions d'exer
cice s'impose. 

LES CONDITIONS D'EXERCICE 

Tout au long de leur cheminement scolaire, les élèves 
sont amenés à développer des compétences langagières 
qui leur seront utiles autant dans la vie personnelle que 
professionnelle. Au MEQ, on reconnaît que ces compé
tences font partie des compétences transversales, au 
sens où elles sont des manifestations de « la capacité de 
transposer dans différents domaines d'activités un 
savoir acquis dans un contexte particulier »4. Par rap
port aux contextes caractérisant la communication 
quotidienne, l'école est un lieu où les élèves sont ame
nés à « expérimenter et observer les exigences et les 
contraintes de la communication dans un groupe » 
(Dulude, 1996, p. 41). À propos de la discussion, par 
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exemple, ce genre à l'oral est pour le moment l'apanage 
des enseignants de français, puisqu'il est inscrit dans les 
contenus d'apprentissage du programme d'études de 
première et de deuxième secondaire, pour ne parler que 
de ce programme. Mais comme ce genre a également 
ses résonances dans le champ des compétences commu-
nicationnelles ressortissant aux compétences transver
sales, il est à souhaiter qu'il fasse ultimement partie 
intégrante des autres matières scolaires. 

• L'apprentissage de l'oral demande du temps. 
Développer des compétences de quelque ordre que 
ce soit demande qu'on leur accorde du temps dans 
la planification pédagogique, non pas seulement 
parce que l'oral, tout comme l'écrit, se développe 
par une pratique régulière et fréquente, mais aussi 
parce que l'objectivation des pratiques, dans une 
perspective de construction des apprentissages par 
les élèves, guidée par l'enseignant, s'effectue selon 
un processus continu. 

• L'apprentissage de l'oral nécessite l 'apport d 'un 
matériel technique minimal. Construire des savoirs 
en oral suppose la présence d'un matériel techni
que d'enregistrement adéquat (audio et vidéo) pour 
accompagner les apprentissages. À l'écrit, il est 
possible de lire et de relire un texte selon diverses 
fins ; à l'oral, la trace ne peut être conservée que si 
elle est enregistrée de quelque façon. De plus, les 
productions orales des élèves ne peuvent être sé
rieusement analysées que dans la mesure où ces 
derniers les écoutent et les réécoutent. Encore une 
fois, ce travail d'écoute demande du temps, mais 
constitue un préalable à une planification régulée 
des apprentissages. 

Il • L'apprentissage de l'oral 
implique des situations de 

Travailler en groupe productions verbales mais 
coopératif ou en aussi d'écoute. À l'écrit, 

cercle de lecture, par on enseigne aux élèves des 

exemple, implique stratégies de lecture et 
que les élèves sachent d'écriture. À l'oral, l'ensei-

comment discuter, gnement se limite souvent, 
comment repérer les malheureusement, à pren-
traits constitutifs de dre en compte la parole 

la discussion et ses des élèves sans égard à 
conditions de succès. l'écoute et aux techniques 

laaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaji s'y rattachant. Comme 
cette habileté langagière 

Constitue un puissant facteur de cohérence « tex
tuelle » dans l'interaction verbale, peut-on encore 
parler de « communication » quand l'écoute est 
insuffisamment développée ou carrément négligée ? 
Il serait peut-être plus juste de parler d'un « commu
niqué », à prendre ou à laisser... 

• L'apprentissage de l 'oral oblige à un « détour 
pédagogique » par l 'écrit. Tous les didacticiens de 
français le diront : l'oral ne peut s'apprendre qu'au 

contact de l'écrit. Une comparaison de ces deux 
modes de production langagière ne peut échapper 
à toute intervention didactique. En effet, Dolz et 
Schneuwly (1998, p. 18) précisent que « [le] seul 
oral qui s'enseigne est dès lors celui qui est néces
sairement lié à l 'écrit... » Et Garcia-Debanc 
(1999, p . 197) d'ajouter par rapport au code écrit 
lui-même : « L'analyse des dimensions syntaxique 
et sémantique de l'oral n'est possible qu'en recou
rant à des transcriptions écrites. » 

L'apprentissage de l'oral suppose que ses indica
teurs de maîtrise soient fixés d 'un cycle à l 'autre. 
Les récentes recherches (Garcia-Debanc, 1998 ; 
Mairal et Blochet, 1998) montrent en effet que, 
contrairement à l'écrit, il n'existe pas dans les pro
grammes d'études d'indicateurs précis sur la cons
truction progressive des compétences à l'oral. Les 
élèves, cela va de soi, doivent savoir comment 
progresser dans différentes situations de production 
d'oral, à défaut de quoi la construction des appren
tissages ne peut se réaliser pleinement. Il en va ainsi 
pour l'enseignant qui souhaite offrir aux élèves un 
programme efficace en enseignement de l'oral. 

L'apprentissage de l'oral s 'incarne dans des inte
ractions qui suggèrent une progression dans 
l 'argumentation : discussion, exposé explicatif et 
critique, débat. Bien que certains enseignants 
désirent faire porter l'objet de leur enseignement 
sur les interactions ordinaires en classe, et ce, dans 
des situations de communication données, il nous 
apparaît important de travailler aussi avec les 
élèves sur les genres formels en classe tels que la 
discussion, l'exposé explicatif et critique et le 
débat. La raison en est bien simple : comme les 
élèves sont invités à construire leurs connaissances 
en interaction avec leurs pairs, la classe emprunte 
le chemin de la coopération comme mode d'orga
nisation du travail. Travailler en groupe coopératif 
ou en cercle de lecture, par exemple, implique que 
les élèves sachent comment discuter, comment 
repérer les traits constitutifs de la discussion et ses 
conditions de succès. N o n seulement la discussion 
doit-elle servir d'autres objectifs de formation, mais 
elle doit constituer avant tout un objet d'apprentis
sage destiné à structurer l'oral des élèves. 

L'apprentissage de l'oral se réalise dans une 
perspective intégrée de la lecture et de l 'écriture. 

Faire l'apprentissage des règles de fonctionnement 
de la discussion en classe ne constitue évidemment 
pas une fin en soi. Comme nous l'avons dit, l'ap
prentissage des composantes de la discussion est 
utile et nécessaire pour permettre aux élèves de 
structurer leur oral. Toutefois, une discussion ne 
peut « tourner à vide » ; elle doit s'inscrire en 
classe dans une thématique de lecture ou d'écri
ture, si l'enseignant se situe, par exemple, dans un 
horizon disciplinaire, en l'occurrence, le français. 
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Comme le souligne Tochon (1997, p. 10) dans un 
récent ouvrage : « Les travaux menés sur [les con
tenus spécifiques à l'oral et leur enseignement] 
depuis dix ans suggèrent que l'oral se développe 
mieux quand il s'imprègne aux autres matières ». Si 
bien que l'intégration de l'oral, de la lecture et de 
l'écriture tend à favoriser chez les élèves le déve
loppement de solides compétences. 

* Réal Bergeron est professeur à l'Université du Québec en Abitibi 

Témiscamingue 
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NOTES 

1. L'école, tout un programme. Énoncé de politique éducative, 
Québec, 1997, p. 9. 

2. Au chapitre de l'importance des éléments de la langue écrite et 
de la langue orale, le programme de français au secondaire 
accorde la priorité à la lecture et à l'écriture. Au premier cycle, 
20% du temps doit être consacré à la communication orale et 
10% au deuxième cycle (1995, p. 8). 

3. Il s'agit ici d'exercices techniques décontextuaUsés ou encore 
d'activités de communication orale non inscrites dans une 
démarche ou un projet visant à développer de véritables 
compétences communicationnelles chez les élèves. 

4. L'oral traduit l'expression corporelle et la communication 
immédiate et implique ainsi l'ensemble de la personne. 

5. Groupe de travail sur la réforme du curriculum, rapport 
Inschauspé, Réaffirmer l'école : prendre le virage du succès, 1997, 
p. 64. 

6. MEQ, 1995, p. 99. 

7. MEQ, Programme de formation de l'école québécoise. Éducation 
préscolaire et enseignement primaire, (version provisoire), 1999, 
p. 16. 
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